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Délégation territoriale de la Sarthe 
La direction

Arrêté n° ARS-PDL- DT72 - 2022-52-72 
Portant prorogation d’un directeur/directrice par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n0 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier.du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur général adjoint de l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;
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VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l'instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

VU l’arrêté N° ARS/PDL-DT72 - 2022/14/72 du 4 juillet 2022 portant désignation d’un directeur par intérim ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de Les Résidences de l’Aune (EHPAD de Mayet, 
EHPAD de Mansigné et EHPAD de Pontvallain).

ARRETE

Article 1 : L’article 1er de l'arrêté N° ARS/PDL-DT72 - 2022/14/72 du 4 juillet 2022 portant désignation de Mme 
PENSERAU Marie-Yuki, directrice par intérim de direction des Résidences de l'Aune, comprenant l’EHPAD Les 
Glycines (Mansigné), l’EHPAD Les Chevriers (Mayet) et l'EHPAD Le Prieuré (Pontvallain) est prorogé jusqu’au 
31/03/2023.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme PENSEREAU percevra une rémunération complémentaire conformément 
au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part 
fonctions de 333€ versée par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les président(e)s des conseils d’administration des EHPAD Les Glycines à Mansigné, EHPAD 
Les Chevriers à Mayet et EHPAD Le Prieuré à Pontvallain, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié 
aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d'affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu'au Centre 
national de gestion.

Stephan D

3 0 NOV. 2022



Direction Régionale 

des Affaires Culturelles



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté n° 26 portant classement au titre des monuments historiques du tympan hydraulique  
du château du Lude au Lude (Sarthe)  

 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 modifiée relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine, 

Vu le décret n°2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture et de la Communication, 

Vu l’arrêté en date du 27 février 1928 portant classement au titre des monuments historiques de la façade 
François Ier et de l’oratoire du château du Lude, 

Vu l’arrêté en date du 28 octobre 1992 portant inscription au titre des monuments historiques du château du 
Lude, ainsi que de son système fortifié d’éperon et de douves, des maçonneries et balustrades, des 
terrasses et des murs de clôture du parc, de la totalité des communs (dont les deux pavillons d’entrée ou 
porteries), 

Vu l’arrêté en date du 7 février 2012 portant inscription au titre des monuments historiques du tympan 
hydraulique du château du Lude au Lude (Sarthe) avec sa roue motrice dans son abri et le canal d’irrigation 
correspondant, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 30 juin 2011, 

Vu l'avis de la commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 21 avril 2022, 

Vu l’adhésion au classement de M. Louis-Jean DE NICOLAY, propriétaire, en date du 25 avril 2020, 

Considérant que la conservation du tympan hydraulique du château du Lude (Sarthe) présente un intérêt 
public au regard de l’histoire et de l’art, en raison de son état d’authenticité, de l’extrême rareté de ce type de 
machine élévatrice des eaux, et de son lien avec le château du Lude et son domaine, qu’il servait à irriguer,  

arrête : 

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques le tympan hydraulique du château du Lude au 
Lude (Sarthe), à savoir sa roue motrice dans son abri et le canal d’irrigation correspondant, figurant au 
cadastre de la commune section AN sur les parcelles n° 33, 34 et 60 d’une contenance respective de 
3435 m², 36 m² et 3225 m², tel que figuré sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à M. Louis-
Jean Marie Benoist Alphonse Raymond de Nicolaÿ, né au Mans (Sarthe) le 18 septembre 1949, époux de 
Mme Barbara d’Ursel de Bousies, demeurant 17 rue d’Edimbourg à PARIS (75008), par acte de partage 
passé par-devant Maître Rabault, notaire au Lude (Sarthe), et publié au service de la publicité foncière du 
Mans, le 23 janvier 1991, volume 1991 n° 255. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription au titre des monuments historiques du 
7 février 2012 susvisé et complète l’arrêté de classement en date du 27 février 1928 et l’arrêté d’inscription 
en date du 28 octobre 1992, également susvisés. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune, et, le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 4 : Le préfet de la région des Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la 
Culture. 

Fait à Paris, le 18 novembre 2022 

Pour la ministre et par délégation  
La sous-directrice des monuments historiques  

et des sites patrimoniaux  

 
Isabelle CHAVE  



Plan annexé à l’arrêté n°26 en date du 18 novembre 2022 portant classement au titre des 
monuments historiques du tympan hydraulique du château du Lude au Lude (Sarthe) 
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La sous-directrice des monuments historiques  
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Isabelle CHAVE 
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Service transports routiers et véhicules
Division des transports routiers

Nantes, le 2 9 NOV. 2022

ARRÊTÉ DREAL/STRV/2022-039
portant habilitation au contrôle des centres de formation agréés

des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

VU le code des transports, notamment son article R 3314-26 ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l'arrêté de la préfecture des Pays de la Loire n°2022/SGAR/DREAL/2 du 12 janvier 2022
donnant délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

vu ('arrêté n° 2022/DREAL/N°SDR-22-06 du 22 novembre 2022 donnant subdélégation de
signature en matière d'administration générale au sein de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire

ARRÊTE

Article 1 :
Les fonctionnaires de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire désignés ci-après sont habilités à assurer le contrôle des
établissements agréés mentionnés aux articles R 3314-19 à R. 3314-24 du code des transports,
notamment en ce qui concerne le respect du cahier des charges, la pérennité des moyens
dont il a été fait état lors de la demande d'agrément ou son renouvellement et le bon
déroulement des formations :

M. Didier VIVANT, adjoint au chef de service transports routiers et véhicules, chef de la
division des transports routiers
Mme Sylvie ORNH, cheffe de la cellule régulation des transports routiers

Tel : 02.72.74.73.00
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M. Matthieu PODEVIN, chef de la cellule contrôle des transports terrestres
M. Thierry BERThlON, contrôleur divisionnaire des transports terrestres au sein de la cellule
contrôle des transports terrestres
M. Nicolas FLUTEAUX, contrôleur divisionnaire des transports terrestres au sein de la cellule
contrôle des transports terrestres
M. Filipe DOS SANTOS, contrôleur principal des transports terrestres au sein de la cellule
contrôle des transports terrestres
Mme Annick SABOURET, adjointe à la cheffe de la cellule régulation des transports routiers
Mme Dominique ALBERT-GENTILE, chargée de gestion dans les transports routiers au sein de
la cellule régulation des transports routiers

Article 2 :

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

Article 3 :
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté DREAL/STRV/2021   042 du 22 novembre 2021.

Pour le préfet de région et par délégation,

Pour la directrice régionale,

Le chef du service transports routiers et véhicules,
adjoint à la directrice

i.r

Pierre S1EFR1DT
Adjoint à la directrice regionale
ChefdusemceSTRV

Signature numérique de
Pierre SIEFRIDTpierre.siefridt
Date :2022.11.29 09:16:13
+01'00'

Pierre SIEFRIDT
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